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Devant plus d’une centaine d’invités, le maire, 
Gérard Chomont, a mis à l’honneur l’investis-
sement de son prédécesseur Robert Le Foll au 
sein de la commune. Ce samedi 6 avril, ce der-
nier a dévoilé la plaque du gymnase municipal 
qui porte désormais son nom. Sa carrière poli-
tique commence en 1971 en tant que conseil-
ler municipal, puis il est élu maire de Crégy 
de 1977 à 2001. Viennent aussi des mandats 
de conseiller général et de député. En 1998, 
il reçoit l’insigne de Chevalier de la Légion 
d’honneur des mains de Daniel Vaillant, alors 
ministre des Relations avec le parlement, pour 
son parcours exemplaire. Une de ses grandes 
fiertés politiques a été de porter le projet de 
loi sur la création du poste d’assistantes ma-
ternelles. 
Deux invités de marque ont fait le déplace-
ment pour honorer leur ami de toujours : Lio-
nel Jospin et Bertrand Delanoë. Ils ont pris tour 
à tour la parole afin de retracer leur chemin 

politique et militant aux côtés de Robert Le 
Foll. Jean-François Parigi, député, a souligné 
le travail accompli par ce dernier au service 
des Crégyssois et des français.Yannick Bodin, 
ancien sénateur, était également de la partie. 
Plusieurs témoignages d’adjoints et collabora-
teurs de l’ancien édile ont rappelé l’évolution 
importante de la commune durant tous ses 
mandats : la création de nouveaux quartiers, 
les écoles, les équipements sportifs et cultu-
rels… En effet en 1977, Crégy était un bourg de 
786 habitants pour devenir un village de plus 
de 4000 habitants à son départ. 
Robert Le Foll, visiblement ému, a remercié les 
différents participants de leurs présences et 
de leurs souvenirs partagés. Le soutien sans 
faille de Jacqueline Le Foll, son épouse, a été 
chaleureusement ovationné par toute l’assem-
blée. La cérémonie s’est clôturée par le verre 
de l’amitié servi dans une ambiance musicale 
du groupe Quincy’s Road.

Gymnase Robert Le Foll

Une vie pour la commune

Loisirs
Exposition à la 

bibliothèque

Enfance-Jeunesse
Carnaval de l’école 

Jacques-Tati

Édito
Chères 
Crégyssoises, 
chers Crégyssois,

Nous voici bientôt  
à la fin de ce  
mandat. Avec l’aide 
de toute l’équipe 

municipale et des agents, nous 
pensons avoir rempli notre contrat. 
L’agrandissement de l’école  
du Blamont et la création d’une  
maternelle, la Maison des  
professionnels de santé (voir p 5)  
en sont les dernières projections 
marquantes. Les finitions de voirie 
du quartier des Closeaux devraient 
se dérouler courant juin. Et rue  
Henri-Barbusse, les travaux  
s’engageront en septembre pour 
plusieurs phases. Durant l’été, des 
rénovations appréciables  
interviendront à l’école Jacques-Tati 
pour le bien-être des petits.
Nous aurons assumé des imprévus 
comme la réfection totale de la rue 
de la Roche et des aménagements 
supplémentaires dans les écoles.  
Les futurs projets seront évoqués à 
la rentrée dans une Lettre du maire. 

Nous sommes heureux d’avoir 
donné au gymnase municipal le 
nom de Robert Le Foll, au regard de 
son investissement pour le  
développement de la ville (1977-
2001). Je n’oublierai pas l’aide 
apportée par notre député, Jean-
François Parigi, à nos diverses  
réalisations ainsi que celle du Sous-
Préfet, Gérard Péhaut.

Nous vous souhaitons par avance de 
belles et reposantes vacances enso-
leillées. Mon équipe et moi-même 
restons disponibles et à vos côtés. Enfance-Jeunesse       P2

Ouverture d’une 
micro-crèche

Budget          P4 & 5

De grands projets 
maintenus 

La municipalité a rendu hommage à l’engagement de Robert Le Foll pour 
Crégy-lès-Meaux en donnant son nom au gymnase municipal. Lionel Jospin, 
ancien Premier ministre et Bertrand Delanoë, ex-maire de Paris, étaient  
présents pour leur ami de longue date.



Une micro-crèche privée « Tétine 
et doudou », agréée par le Conseil 
Départemental de Seine et Marne, 
va ouvrir ses portes à la rentrée. 
La municipalité a signé un contrat 
de bail pour l’ancien logement du 
directeur de l’école maternelle 
Jacques-Tati (rue Georges-Méliès) 
afin d’y installer ce nouvel équi-
pement. Des travaux de réhabili-
tation et d’agrandissement sont 
en cours. Au final, deux salles de 
repos et d’activités, une biberon-
nerie et des vestiaires seront créés. 
Les repas seront confectionnés sur 
place (cuisine à l’étage). Un accès 
sécurisé sera dédié à la structure 
qui pourra accueillir dix enfants de 
huit semaines à cinq ans révolus. 

Quatre professionnelles diplômées 
dont deux auxiliaires de puéricul-
ture encadreront les petits.
Horaires d’ouverture du lundi au 
vendredi de 7h à 19h.

Contact :  Alexandrine Bertrand 
au 06 48 36 91 25
Mail : microcreche.tetinetdou-
dou@gmail.com

2

ENFANCE JEUNESSE

EN BREF

Rénovations
Durant l’été, à l’école 
Jacques Tati, des portes de 
sortie de secours seront 
changées, la peinture de la 
salle de motricité termi-
née, la cuisine entièrement 
rénovée et un nouvel 
espace de jeux installé 
dans la cour de récréation. 
De nouveaux abris de 
jardin vont être mis en 
place : un à Tati, et un pour 
la micro-crèche. 

Fermetures 
Ascension : les écoles et 
le Centre de loisirs seront 
fermés le vendredi 31 
mai, la mairie du 31 mai 
au 1er juin inclus. A noter 
également, la fermeture 
estivale du Centre de 
loisirs du lundi 5 août au 
vendredi 16 août inclus.

Micro-crèche

Une ouverture pour septembre

La bibliothèque a exposé, du 5 
mars au 3 mai, des modules à 
manipuler sur le thème des « Ma-
thématiques (3x+1) raisons de 
compter », prêtés par la média-
thèque départementale de Seine-
et-Marne. Ces animations étaient 
accompagnées d’ouvrages et de 
jeux de sociétés. Une tablette 
proposait également des appli-
cations pédagogiques. Les écoles 
élémentaires Jean-Rostand et 
du Blamont ont pu participer à 
des ateliers animés par l’équipe 
de la bibliothèque : « le nombre 
magique », « les rubans de Mö-
bius » et « la divination par mes-
sieurs Fibonacci et Zeckendof ». 
L’exposition a remporté un vif 
succès auprès des écoliers et des 
familles.

Le corps enseignant du collège 
George-Sand s’est mis en grève le 
jeudi 11 avril pour protester contre 
la mutation d’un professeur de 
Français dans le lycée Charles-de-
Gaulle de Longperrier. Cette ensei-
gnante devait y assurer les cours 
à des classes de Première au pied 

levé, privant ainsi cent dix élèves 
de Crégy d’enseignement. La mai-
rie avait alors adressé un courrier 
au rectorat demandant son retour. 
Celui-ci est finalement revenu sur 
sa décision en réintégrant ce pro-
fesseur au collège George-Sand 
après les vacances de Pâques. 

Les bibliothécaires proposent tout 
un programme pour accompagner 
les enfants pendant les vacances.

Malle de jeux
Jusqu’au 5 juillet, des jeux de so-
ciété sont disponibles, inspirés des 
univers de la bande-dessinée et du 
manga. Avec les personnages de : 
Lincoln, Corto Maltese, Blake et 
Mortimer, Game Over, Cardline, le 
donjon de Naheulbeuck, Naruto, 
et les superhéros de DC Comics.  
Ils sont consultables uniquement 
sur place. La malle est prêtée par 
la médiathèque départementale 
de Seine-et-Marne. A partir de 10 
ans.

« Partir en livre »
Du 10 au 21 juillet, participez à 
« Partir en livre », la grande fête 
du livre pour la jeunesse. Pendant 
cette période, vous pourrez choisir 
une pochette surprise de « prêts 

à partir » en plus de vos prêts 
habituels. Elle contiendra des ou-
vrages sélectionnés par l’équipe 
de la bibliothèque. Des ateliers 
familiaux seront aussi organisés 
et animés par les bibliothécaires. 
Les pochettes sont à rendre pour 
le mardi 3 septembre.

Mathématiques

Au quotidien

Collège George-Sand

Les cours de français  
finalement maintenus

Bibliothèque

Jeux et lectures estivales
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Environnement 

Maintenant, le tri c’est facile !

Citoyenneté

Elections européennes le 26 mai

Travaux

Fuite d’eau rue de la Fontaine 
Sarrazin 

Les élections européennes per-
mettent d’élire au suffrage uni-
versel en un tour les 705 députés 
– dont 79 pour la France – qui 
siègeront au Parlement européen 
pour 5 ans. Ces eurodéputés 
adoptent des actes juridiques 

communautaires, établissent le 
budget annuel (avec le Conseil de 
l’Union Européenne), contrôlent 
et questionnent la Commis-
sion européenne. Les élections 
européennes se dérouleront 
dimanche 26 mai dans votre bu-

reau de vote de 8h à 18h. Pensez à 
vous munir d’un document prou-
vant votre identité pourvu d’une 
photo (carte nationale d’identité, 
passeport, carte vitale avec photo, 
etc.) et de votre carte d’électeur.

Une fuite d’eau sur le réseau s’est 
produite le 21 mars rue de la Fon-
taine Sarrazin. La municipalité a 
aussitôt contacté Véolia. Après le 
constat d’une rupture de canali-
sation des eaux usées, une équipe 
de la société SADE est intervenue 
afin de réparer le tronçon, puis 
Véolia a lancé des opérations de 
décroûtage de voirie et compac-
tage, car l’eau a ravivé le sablon et 
le gravier sous la couche de roule-
ment de la voirie détériorant ainsi 
sa stabilité. Depuis, la rue est de 
nouveau ouverte à la circulation. 
L’entreprise doit intervenir pour 
poser un enrobé à chaud. Le GHEF 
(Grand Hôpital de l’Est Francilien) 

a nettoyé la terre qui s’était dé-
versée sur la chaussée et a blo-
qué les places de stationnement 
devant le talus.

Depuis le 1er mai, vous pouvez 
déposer tous vos emballages sans 
exception dans le conteneur de 
tri : métal, papier, carton, briques 
alimentaires, mais aussi tous les 
plastiques… Il est inutile de les la-
ver, il suffit de bien les vider. Leur 
recyclage permet de réutiliser leur 
matière afin de produire de nou-
veaux emballages ou objets. Ces 
nouvelles consignes de tri rem-
placent les consignes nationales 
(notamment celles présentes sur 
les contenants). Le verre est, lui, 
à déposer dans le conteneur… à 
verre. N’oubliez pas que le tri est 
la première barrière à la pollution.

Pour vous aider :
1/ C’est un emballage ? Déposez-
le dans le bac de tri !
2/ Inutile de le laver, il suffit de 
bien le vider. 
3/ Jetez-les tous en vrac dans le 

bac bleu (pas dans un sac). 
Aujourd’hui, grâce au SMITOM 
du Nord Seine-et-Marne et aux 
nouveaux centres de tri… trier est 
devenu un geste simple qui béné-

ficie à tous et permet un dévelop-
pement durable !
Un doute, une question sur le tri : 
trifacile@smitom-nord77.fr 
ou 01 60 44 40 04.

CADRE DE VIE

EN BREF

Collecte 
des encom-
brants
Les prochaines col-
lectes des déchets 
extra-ménagers auront 
lieu les mercredis 19 
juin, 18 septembre et 
11 décembre.

Plus d’infos sur les 
règles à respecter sur : 
www.cregylesmeaux.fr

La Poste 
fermée  
en juillet
Le bureau de Crégy 
sera fermé du 8 au 29 
juillet inclus.  
Vous pourrez vous 
rendre au bureau de 
poste principal, quai 
Jacques Prévert à 
Meaux. Du lundi au 
vendredi de 8h à 19h 
et le samedi de 8h à 
12h30. Réouverture 
le mardi 30 juillet aux 
horaires habituels.

                 
Le site internet modernisé
La municipalité a lancé depuis plusieurs mois une mise à jour com-
plète du site internet de la ville. Cette dernière version verra le jour 
courant juillet. Elle apportera davantage de fonctionnalités et de 
fluidité d’utilisation comme la consultation du site sur smartphone 
ou tablette ainsi que la possibilité de s’abonner à la newsletter pour 
ne rien rater des actualités de la commune !

www.cregylesmeaux.fr
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Budget 2019

De grands projets d’investissement à venir

FINANCES

Taxe d’habitation
Pour 80% des ménages, le dégrèvement de la taxe d’habita-
tion sur la résidence principale, continue sa progression pour 
atteindre 65% en 2019, puis 100% en 2020. 
Le gouvernement a annoncé la suppression totale de la taxe 
d’habitation pour toutes les résidences principales, sans condi-
tion de ressources des ménages, d’ici 2022.

DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT MAÎTRISÉES
Entre 2017 et 2018, grâce aux efforts de l’ensemble des services, les dépenses réalisées en fonctionnement ont diminué de 2%.
Le débat d’orientation budgétaire du 19 mars 2019, acté par le Conseil municipal, fixe pour 2019 le maintien du niveau de dépenses équivalent à celui 
de 2018. Le budget 2019, voté le 9 avril, traduit cet objectif. Il est prévu à hauteur de 6 761 607e en fonctionnement et 3 894 905e en investissement.

DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT EN DIMINUTION
• Les impôts et taxes : 3 136 520e (46%). 
La commune perçoit la taxe d’habitation et les taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, l’attribution de compensation de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Meaux, et la taxe sur les ventes de biens immobiliers.
• Les dotations de l’Etat : 1 085 783e (16%). 
La principale dotation de l’Etat versée aux communes est la dotation globale de fonctionnement.
• Les produits des services publics et du domaine : 445 180e (7%). 
Les parents participent au fonctionnement des services publics de la cantine et des animations périscolaires. Les commerçants et les entreprises de 
réseaux, occupant le domaine public, paient une redevance.
• Les autres recettes : 90 700e (1%). 
En 2018, les autres recettes sont principalement constituées des loyers, du remboursement des assurances…
• La reprise des résultats excédentaires des années précédentes : 2 003 424e (30%)

Enfance Jeunesse
Ecoles maternelles et élémentaires, participation à la restauration scolaire, 
fournitures scolaires, activités des écoles, 
animations périscolaires, personnel d’entretien, 
d’encadrement et d’animation, 
gymnase du collège.
1 511 870€ 

23%

Services à 
la population
Administration, frais de personnel, maintenance 
informatique, 
études d’urbanisme, 
communication, 
indemnités des élus
903 286€ 

13%

La commune autofinance ses projets 
d’investissements en prélevant des 
fonds de la section de fonctionnement
2 287 520€ 

34%

Services à la population 
Sport, culture et social
Administration, frais de personnel, communication, indemnités des élus,
subventions aux associations, Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS), bibliothèque, manifestations communales, frais financiers.
1 202 561€ 

Aménagement et sécurité
Entretien des bâtiments et 
fonctionnement (chauffage, 
électricité…) espaces verts, 
voirie, éclairage public, 
réseaux, véhicules, police 
municipale, sécurité 
incendie
1 759 656€ 

26%

17%

Autofinancement

Le budget 2019 traduit de grands principes : « pas d’augmentation des taux d’imposition, des dépenses maîtrisées, et 
de grands projets d’investissement ». Comme cela est le cas depuis 2009, la municipalité a fait le choix de contenir la 
part communale des taxes foncières et de la taxe d’habitation.

FONCTIONNEMENT

Taxe d’Habitation 17,75 %

Taxe Foncière sur les propriétés bâties 36,73 %

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 96,85 %

Taux d’imposition communal stable

Cette année encore et cela depuis 2009, les taux d’imposition n’augmentent pas.
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FINANCES

Deux grands programmes de travaux pluriannuels débutent en 2019 :
• Le projet de la maison médicale, regroupant les professionnels de santé, est inscrit au budget pour une réalisation sur les exercices budgétaires 2019 
et 2020, pour un montant estimé de 1 822 800e. 
• Les travaux de voirie de la rue de la Roche sont inscrits au budget 2019 pour 317 000e et ceux de la rue Henri Barbusse sont prévus sur les exercices 
budgétaires 2019 et 2020 pour un total de 761 000e.
Les dépenses d’investissement sont essentiellement financées par l’emprunt précédemment souscrit pour la maison médicale, le fonds de compensa-
tion de la TVA (FCTVA). Des subventions ont été sollicitées pour les travaux ci-dessus à lancer.

Maison médicale
Frais d’études et de réalisation des travaux 
(bâtiment, voirie et réseaux divers) 
1 621 170€

60%

Voirie
Réfection complète 
de la rue de la Roche 
et de la rue Henri Barbusse 
(première partie)
729 348€

27%

Emprunt
capital
Capital d’emprunt
219 000€

8%

Cadre 
de vie
Bâtiments, espaces verts, 
urbanisme, équipements
divers
155 110€

5%

La commune autofinance ses projets 
d’investissements en prélevant des 
fonds de la section de fonctionnement
2 287 520€ 

34%

Autofinancement

INVESTISSEMENT

FINANCES

Perspective en 3D de la future maison médicale La rue de la Roche particulièrement dégradée

Maison médicale
Lancement des travaux à la rentrée
Le permis de construire de la future maison médicale est déposé. L’étude de 
sol a été réalisée. Les travaux devraient débuter à la rentrée de septembre 
pour une livraison fin 2020. Cet équipement sera situé rue de la Mare, à 
côté du collège George-Sand. Treize cabinets sont prévus dont quatre sont 
vacants afin d’accueillir de nouveaux professionnels de santé. La maison 
médicale regroupera trois médecins généralistes, deux dentistes, une ostéo-
pathe, une orthophoniste, un kinésithérapeute, et le cabinet d’infirmières. 
Quinze places de stationnement seront réservées pour les professionnels 
de santé et vingt-deux places pour les patients en zone bleue.

Voirie
La rue de la Roche réaménagée
La réfection de la rue de la Roche va être lancée début juin pour une durée 
d’un mois environ.  A partir du lundi 20 mai, la rue sera complètement 
fermée à la circulation durant les travaux. L’accès au garage de la Roche 
se fera par Meaux. Ces travaux sont financés sur les fonds propres de la 
commune qui n’a bénéficié d’aucune subvention. L’ancienne voirie sera 
décaissée et réparée en profondeur. Un mur de soutènement et des bor-
dures seront créés afin de retenir la chaussée en dévers et canaliser les 
eaux de pluie. Un nouvel enrobé sera ensuite posé. La réouverture de la 
rue est prévue début juillet.

LANCEMENT DE GRANDS INVESTISSEMENTS



Retour en images 
sur les manifestations

VIE DU VILLAGE
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Avril
Carnaval de l’école  

Jacques-Tati
Les petits Crégyssois sont 

heureux de défiler dans leurs 
beaux déguisements pour 

le carnaval, sous les regards 
complices de leurs parents et 

enseignants.

Avril
Course cycliste 
La traditionnelle course cycliste roule dans les rues de Crégy.  
Félicitations à tous les coureurs !

Mars
Repas des anciens

Le Centre Communal d’Action 
Sociale réunit cent vingt-deux 
convives autour d’un repas et 
d’un spectacle de cabaret. Le 

maire remet un bouquet de fleurs 
à nos nonagénaires : Marie-Louise 
Mécréant, Pierrette Desmoulin et 
Paulette Sérandour ; et une bou-

teille de vin à Albert Hébert, Marc 
Bonato et Fernand Brossard.

Mars
Soirée paëlla

Le Comité des Fêtes anime une soirée 
paëlla dans une ambiance festive, 

salle Signoret-Montand. Olé !

Parole à l’opposition municipale
(Texte non parvenu)



VIE DU VILLAGE
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Avril
Championnat de tir à l’arc 

Les Carquois de Crégy remportent deux seconde et 
troisième places au championnat départemental de tir en 
campagne à Meaux.  Au départemental nature à Jablines, 

Quentin Desmet devient champion en cadet, Diane Thoze,  
médaille d’or en catégorie sénior 1 femme et Didier Cohic 

termine 1er en senior 2 homme. Bravo à nos archers !

Avril
Soirée antillaise
De nombreux Crégyssois dégustent la cuisine créole et zoukent dans la salle 
Signoret-Montand. Un joyeux voyage outre-Atlantique…

Mai
Commémoration du 8 mai
La municipalité commémore la victoire des Alliés sur 
l’Allemagne nazie au monument aux Morts de Crégy. Puis, 
elle participe à la cérémonie du souvenir à Chambry, en 
présence des Anciens Combattants et de la population.

Mai
Loto
Dans une ambiance conviviale, les Crégyssois tentent leur chance 
au traditionnel loto du Comité des Fêtes dans la salle Signoret-
Montand.

Avril
Notre champion de France 
de Duathlon 
Bernard Baudry remporte le titre 
de champion de France de Duath-
lon C.D (courte distance : 10 kms 
de course à pied, 30 kms de vélo, 
et 5kms de course à pied) à Noyon 
(80). Il se qualifie ainsi pour les 
prochains championnats d’Europe 
et du Monde.

Avril
Chasse aux oeufs 
Le Comité des Fêtes 
ouvre une chasse aux 
œufs dans le parc de 
loisirs pour le plus 
grand plaisir des petits 
et grands Crégyssois.



La Mairie à votre service
Horaires d’ouverture de la mairie :  
Du lundi au vendredi : 8h30>12h et 13h30>17h. Le samedi : 10h>12h
Horaires d’ouverture au public du service Urbanisme : 
Lundi, mercredi, vendredi : 9h>12h et 14h>17h
Permanences municipales : L’équipe municipale est à votre écoute. Un adjoint se tient à 
votre disposition tous les samedis matin, de 10h à 12h à l’hôtel-de-ville, sans rendez-vous.

Contacter la mairie
Accueil : 01 60 23 48 88 - Secrétariat du maire : 01 60 23 48 73 - Service urbanisme : 01 60 23 42 45
Service scolaire : 01 60 23 41 50 - Assistante sociale : 01 64 36 42 47

En dehors des horaires d’ouverture, en cas d’urgence : 06 23 32 02 97

Crégy-lès-Meaux actualités, 
Journal officiel de la commune de Crégy-lès-Meaux, 

28, rue Jean-Jaurès, 77124 Crégy-lès-Meaux
Responsable de publication : Gérard Chomont 

Réalisé par le Comité de rédaction
 Conception : aldorande.fr - Imprimé sur 
papier recyclé - Impression : Coté-Print

www.cregylesmeaux.fr
www.facebook.com/mairiedecregylesmeaux/

NAISSANCES
HARZI Mohamed le 09 février
EVREN Mehmet-Enes le 05 mars
PAWLOWSKA Aurelia le 09 mars 
CAPESTAN Inna le 14 mars
FOUACHE Eden le 14 mars 
CHEVALIER CATALAN Mia le 26 mars 
DESMAZON PORFAL Curtis le 27 mars 
BAHRI Yazid le 28 mars  
GANTIER Camélia le 07 avril 
LEDOUX Maelly le 05 avril 

ANTONINO TRIBOUT Célia le 04 avril
RIBEIRO JOSÉ BELESI Migdal-Eder le 
16 avril
EMMANUEL Aaron le 16 avril  
WACH Lucie le 16 avril
KEITA Mohamed le 19 avril  

MARIAGE
ALBOUY Jérôme et NOËL Cécile le 
23 février  

DECES
PENNACCHIONI Jacques le 06 avril 
BORDIER Michel le 11 avril   

> La liste qui vous est présentée 
peut vous sembler incomplète mais 
la réglementation nous impose 
de disposer de l’autorisation de 
publication pour les naissances, les 
mariages et les décès.

Guide

des festivités
Mai
Samedi 25 et dimanche 26 : Tournois 
de basket, au gymnase Robert Le Foll.

Samedi 25 : Fête du Jeu de 13h à 
17h (le matin, spectacle à l’école du 
Blamont à 10h30) Espace Signoret-
Montand

Juin
Dimanche 16 : Brocante du Brie 
Football Club au stade, rue des  
Carrouges

Samedi 22 et dimanche 23 : Galas de 
danse à 14h30 et 20h, Espace Signoret- 
Montand - Par l’ACSL Danse

Dimanche 23 : Fête de l’été et de 
la musique au parc de loisirs - Par le 
Comité des Fêtes

Juillet
Dimanche 14 : Tournoi de pétanque 
et barbecue des aînés dans le parc 
de loisirs puis retraite aux flambeaux 
départ à 22h, place Jean-Rostand, 
arrivée au stade à 23h pour le feu 
d’artifice

Septembre
Samedi 7 : Journée des associations, 
démonstrations et inscriptions de 
10h à 18h. Avec structure gonflable et 
barbecue. Vente de livres d’occasion 
par la bibliothèque. Espace Signoret-
Montand

Dimanche 22 : Fête de la Pomme au 
parc de loisirs - Par le Comité des Fêtes 

Octobre
Samedi 5 : Loto du Comité des Fêtes 
à 20h, Espace Signoret-Montand
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AGENDA

Cette année, la Fête du Jeu 
embarque petits et grands 
dans l’univers des cinq sens. Le 
goût, la vue, le toucher, l’odo-
rat et l’ouïe des participants 
seront sollicités pour trouver 
la sortie des cinq escape game 
mis en place. Au programme : 
une marguerite tombola pour 
l’école du Blamont organisée 
par la FCPE, un atelier autour 
des saveurs, proposé par le 
CPAC (Collectif des Parents Au-
tonomes et Citoyens), les spec-
tacles de l’école du Blamont 

et de l’équipe 
du périscolaire, 
et le snack-
game de la MDJ 
(Maison de la 
Jeunesse), puis 
escape game de 
13h à 17h. 
Samedi 25 mai 
dès 10h30  
à l’Espace 
Signoret- 
Montand.
Accès libre et 
gratuit

Le Comité des Fêtes vous donne 
rendez-vous le dimanche 23 
juin dans le parc de loisirs 
pour un pique-nique géant. Le 
groupe  Quincy’s Road et Alain 
Jamme, l’accordéoniste, appor-
teront une ambiance musicale 
festive. Au programme des ani-

mations : des jeux concours, 
ping-pong, baby-foot, tir à la 
corde, course en sac…

Dimanche 23 juin de 10h à 19h 
dans le parc de loisirs. Petite res-
tauration et buvette sur place.

Fête du Jeu 

Les cinq sens en éveil

Loisirs 

Fête de l’été  
et de  
la musique


